
Mot du Maire

Convaincue de l’importance et du bien- 
fondé de l’activité physique pour sa popu- 
lation en général, la Ville de Mirabel a adop- 
té une politique qui définit les grands axes  
autour desquels s’articule sa « Politique de  
l’activité physique ».

Nous y avons précisé les actions, les défis, 
l’accessibilité aux lieux qui s’y prêtent ainsi 
que les notions de partenariat et de recon-
naissance prônées par l’organisation pu-
blique mirabelloise.

Nous sommes persuadés que l’intégration 
de l’activité physique dans nos habitudes 
de vie peut favoriser le bien-être et la qua-
lité de vie de tout un chacun.  Nous souhai-
tons ardemment faire naître cette prise de 
conscience pour qu’elle se transforme en 
une véritable volonté tant individuelle que 
collective. 

Le maire,

Jean Bouchard

Politique de
l’activité physique
de la Ville 
de Mirabel

Poursuivre 
le rythme !

Une Ville à choisir,

un avenir à réussir !

À  retenir

Les personnes qui font de l’activité physique ont 
tendance à être plus heureuses et plus actives.  
L’activité physique offre une foule d’avantages : 
elle stimule la créativité et la productivité, réduit 
la pression sanguine et le stress, et fournit au 
corps sa dose quotidienne de vitamines.

Les unes après les autres, les études démon-
trent les bienfaits de l’activité physique. La 
pratiquer permet de réduire les risques de 
maladie, tout en améliorant la santé mentale 
et émotionnelle. Bouger davantage est donc 
gagnant, pour vous et vos proches. C’est pour-
quoi la Ville de Mirabel investit beaucoup dans 
ses activités et ses infrastructures afin de vous  
inciter non seulement à bouger, mais surtout, à 

Poursuivre le rythme!

Nombreux endroits pour bouger à Mirabel :

Centres culturels
Écoles
Jeux d’eau
Parcs aménagés
Parcs régionaux
Patinoires avec bandes permanentes
Patinoires temporaires
Voies cyclables
Sentiers de glace
Terrains de balle
Arénas
Terrain de football
Terrains de golf
Sites de terrains de pétanque
Terrains de soccer
Sites de terrains de tennis
Terrains de volleyball de plage
Parcs de planche à roulettes (skatepark) 

Renseignements : www.ville.mirabel.qc.ca 
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Préambule

La Ville de Mirabel reflète bien le dynamisme, 
l’effervescence et la qualité de vie qui caracté-
risent une ville en forte croissance et où la popu-
lation est particulièrement active.

Elle symbolise aussi un milieu de vie où il fait bon 
vivre en famille, constituant un des plus grands 
territoires municipaux du Québec. La nature et les 
grands espaces qu’on y retrouve sont particulière-
ment propices à l’activité physique.

Objectif

Afin de contribuer à la qualité de vie et au déve-
loppement de saines habitudes de vie pour ses 
citoyens, la Ville de Mirabel entend promouvoir  
et soutenir le développement de la pratique 
d’activités physiques aux Mirabellois.

 Les défis 

 L’accessibilité

 Le partenariat et la reconnaissance

 Les actions

Une Ville à choisir,

un avenir à réussir !

Le succès d’une politique d’activité physique  
repose sur la combinaison de différents fac- 
teurs. Voici ceux retenus par la Ville de  
Mirabel :



L’accès gratuit à ces sites pour les ci-
toyens de Mirabel a pour but de vous 
faire bouger plus et plus longtemps.

Les défis 

L’intégration de l’activité physique dans les habi-
tudes de vie représente aujourd’hui un défi incon-
tournable pour la qualité de vie et le bien-être des 
citoyens, et ce, pour toutes les générations.

Jouant un rôle de premier plan en matière d’offre 
d’activités physiques, la Ville souhaite favoriser,  
à l’égard de ce type d’activités, une prise de  
conscience et une volonté tant individuelles que 
collectives.

Des contraintes comme le manque de temps, le tra-
vail, le transport, la distance, l’isolement, les coûts 
et la famille pouvant souvent nuire aux bonnes  
intentions, la Ville entend aider les citoyens à  
surmonter ou à réduire ces barrières afin de les 
inciter à bouger le plus souvent possible.
 

L’accessibilité

Une des meilleures façons de favoriser l’activité 
physique est de faciliter l’accès à des sites et des 
infrastructures favorisant la pratique du sport 
et des activités de plein air. À Mirabel, la mise 
en valeur des parcs et l’accès à des environne-
ments naturels sont des aspects importants qui 
incitent à faire de l’activité physique dans des 
conditions agréables et sécuritaires.

La Ville de Mirabel se distingue par son nombre 
impressionnant de parcs municipaux (près d’une 
centaine) accessibles à tous.  

De plus, dans quelques parcs, la Ville a amé-
nagé des circuits d’exerciseurs afin de favoriser 
l’entraînement physique. Les parents peuvent 
même profiter de ces installations pendant que 
les enfants s’amusent dans les modules de jeux 
à proximité.

Quant au parc régional du Bois-de-Belle-
Rivière et au parc du Domaine-Vert, ils per-
mettent particulièrement de bouger en pleine 
nature. Plusieurs activités libres s’y pratiquent, 
comme la marche, la course, le vélo, le patinage 
libre, le ski de fond, la raquette et la glissade.

Le partenariat 
et la reconnaissance

La sensibilisation et l’offre de service en ma-
tière d’activité physique sont une responsabilité 
partagée. La Ville de Mirabel appuie plusieurs 
programmes provinciaux et nationaux, tels que  
« Piétons », « À pied, à vélo, Ville active ! » et  
« Défi Santé », afin d’accroître l’envie de bouger 
au sein de la population.  

La Ville vous propose chaque saison une mul-
titude d’activités près de chez vous. Certaines 
de ces activités sont mises en place grâce au 
partenariat avec des associations sportives. Le 
succès de ces programmes repose souvent sur 
l’implication de nombreux bénévoles.

Le dévouement et la collaboration des béné-
voles étant précieux, la Ville de Mirabel  recon-
naît leur apport en organisant annuellement 
une soirée des partenaires où sont soulignés 
également les mérites de grands bénévoles.

Les actions

Chaque année, des décisions sont prises afin 
de réaliser des actions visant à favoriser ou à 
augmenter l’activité physique des citoyens de 
Mirabel. Par cette politique, les élus confirment 
leurs orientations en ce sens. 

Voici le plan d’action prévu :

•	 Continuer	à	investir	dans	des	infrastructures	 
 favorisant l’activité physique;

•	 Offrir	une	panoplie	d’activités	abordables	ré-	
 pondant aux besoins des citoyens de Mirabel,  
 et ce, à proximité de chez eux; 

•	 Faire	la	promotion	de	l’activité	physique	:
 -  Bien diffuser l’offre d’activités physiques dans  
  la programmation des loisirs de la Ville;
 - Utiliser Internet pour promouvoir les acti- 
  vités et inciter les citoyens à bouger;
	 -	 Faire	 la	 promotion	 des	 programmes	 gou- 
  vernementaux pertinents pour Mirabel, et   
  visant l’activité physique;

•	 Soutenir	les	initiatives	du	milieu,	notamment	 
 les comités de parcs;

•	 Soutenir	 les	 comités	 et	 associations	 afin	 de	 
 consolider les acquis, en les aidant notamment  
 dans le recrutement, la formation et la réten- 
 tion de bénévoles;

•	 Bonifier	le	réseau	de	pistes	cyclables,	notam- 
 ment par l’ajout d’un lien entre le secteur de la  
 rue du Défricheur et le chemin Saint-Simon,  
 et par la construction d’un parc linéaire  
 reliant les secteurs de Sainte-Scholastique  
 et de Saint-Augustin;

•	 Favoriser	le	transport	actif.


